
Queltypedecontrat
pourlesadhŽrents?
DiffŽrentesrelationspeuventlierungroupementdecommer•ants ˆ sesadhŽrents.
LesexplicationsdeFloreSergent ,

avocatchezSimonAssociŽs.

Les
commer•ants dŽtaillants

peuventdŽciderdese
regrouper afinderenforcerleur

pouvoir denŽgociationparl

' effetdes
volumesd

' achatet d

' obtenirainsi
desfournisseursdesconditions
contractuelles

d

'

approvisionnement
plusavantageuses . CeschŽma
gŽnŽralrecouvrediversesrŽalitŽs. On
distinguelesregroupements dans
lesquels lesadhŽrentsdŽtiennent
uneparticipationaucapitaldeceux
dontlesadhŽrentssontuniquement
descocontractants.
Lapremi•re hypoth•se recouvre
notamment lessociŽtŽscoopŽratives ,

sociŽtŽsanonymesobŽissantˆ un
rŽgimeparticulier , reposantsurun
principed

'

ŽgalitŽentreses
membres . LesdŽtaillantspeuventchoisir
uneautreformequela sociŽtŽ
coopŽrative

(

SA
,

Sarl
,

GIEouGEIE
)

,

s'

affranchissantainsidesobligations
spŽcifiquesdela coopŽrative,

mais
renon•ant ˆ sesavantages,

notamment enmati•re fiscale . Laseconde
hypoth•se recouvrecelledes
centrales d

' achatouderŽfŽrencement.

Desobligations diverses
Il fautparailleursreleverqueles
regroupementspeuvent•tre liŽŝ
leursadhŽrentspardesobligations
diverses contenues

,

selon la forme
dugroupement,

soitdansuncontrat
( regroupementsansparticipation
desadhŽrentsaucapital

)
,

soitdans
lesstatutsoule r•glement intŽrieur
dela sociŽtŽcommune

(

formŽe
entrelesadhŽrents

)

. Lesobligations
minimalessontliŽeŝ l

'

approvisionnement . Eneffet
,

le r™le
caractŽristique

dugroupementestd

' obtenir
desfournisseurs

,
pourses

adhŽrents
,

desconditions
contractuelles quecesderniers n' auraientpas
puobtenir enagissant seuls . Cebut
peut•tre atteintpardiversmoyens ,

selon
la naturecontractuellerŽgis

s

SIMON ASSOCIƒS

SimonAssociŽs

estuncabinet

d

'

avocats

d

'

affaires

regroupant
unequarantaine

d

'

avocats et

juristesˆ Paris
,

Lyonet Nantes
,

dont l

'

activitŽest

principalement
orientŽevers

lesPME
/

PMI.

Lecabinetest

organisŽautour
deneufp™les
decompŽtences

complŽmentaires

(

sociŽtŽset

finance
,

fiscal
,

entreprisesen
difficultŽ

,

franchiserŽseaux

et distribution
,

pratiques
contractuelles

,

contentieux

mŽdiation
et

arbitrage ,

immobilier
,

social
,

technologies
d

'

information
et de

communication
).

simonassociescom

sautlesrapports
regroupementadhŽrents . Lesprincipalesrelations
envisageables sontici prŽsentŽes.
Legroupement peuttoutd

' abord
intervenirenqualitŽderŽfŽrenceur.
Danscecas

,

il s' obligeˆ rechercher
et nŽgocierpoursesadhŽrentsdes
offresdefournisseurs
intŽressantes .

Il peutŽgalementinterveniren
tantquecommissionnairedeses
adhŽrents : il contractealorsavecles
fournisseursensonnom

,

maispour
le comptedesadhŽrentsdont

,

sauf
clausecontraire

,

l

' identitŽn' estpas
rŽvŽlŽeauxfournisseurs . Le
groupement peutaussiintervenirenqualitŽ
d

' acheteur. Il contractealorsenson
nomaveclesfournisseursen
achetant lesmarchandisespourles
revendreˆ sesadhŽrents.
Auxobligations issuesdutypede
formulechoisi

s' ajoutentd

'

autres

engagements . Au-delˆ desonr™leliŽ
ˆ l

'

approvisionnement ,

le

groupementpeutfournirˆ sesadhŽrents
uneassistance . CettefacultŽa ŽtŽ
expressŽmentaccordŽeaux
coopŽrativesparla loidu11juillet1972. Le
groupementpeutaussimettreˆ

dispositiondesesadhŽrentsune
enseigne ,

voireunemarque.

Lesgarantiesclassiques
LesadhŽrentspeuvent ,

dans
le cadre

deleurrattachement ˆ
un

groupement
,

•tre dŽbiteursd

'

obligations :

exclusivitŽouquasi-exclusivitŽd

'

approvisionnement ,

minimum
d

' achat
,

clausedenon-concurrenceleur
interdisantnotamment d

' adhŽrer̂
unecentraleconcurrente. On
signalera quedesgarantiespeuvent •tre
exigŽesdel

' adhŽrentenpaiement
dessommesqu'il doitverserau
groupement . Lesgarantiesclassiques
sontˆ la dispositiondugroupement :

le cautionnement
,

le nantissement
sur

le fondsdecommerce
,

le droit
derŽtentionet

le dŽp™tdegarantie ,

frŽquent enpratique ,

notamment
auseindescoopŽratives .

L

'actepeut
ŽgalementprŽvoirla suspensiondes
prestationsfourniesparle

groupement dansl

' attentedupaiementdes
sommesdues .

"

" "

"

Desgaranties
peuvent•tre exigŽes
del

'

adhŽrenten
paiementdessommes

qu' il doitverserau
groupement."

FLORESERGENT
,

AVOCATCHEZSIMON ASSOCIES
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